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Examen du rapport annuel sur le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration bri· 
tannique, pour l'année 1951 (T/992 et Add.l, 
T/1012) [suite] 

[Point 4, t de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, le général Gibbons, 
représentant spécial pour le Cameroun sous adminis
tration britannique, prend place à la table du Conseil. 

PROGRÈS POLITIQUE (suite) 

1. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : A la 
dernière séance du Conseil, le représentant de la Chine 
m'a demandé comment on désigne officiellement les 
habitants du Cameroun sous tutelle britannique; j'ai 
promis de rechercher le terme exact et de lui fournir 
ce renseignement. 
2. Le statut des habitants du Cameroun sous tutelle 
britannique est déterminé par un ordre en Conseil 
publié en vertu du British N ationality Act de 1948. 
Les habitants de toutes les colonies et protectorats du 
Commonwealth britannique y sont désignés sous le 
terme de "protégés britanniques". Ce terme s'applique 
aux habitants des protectorats et des Territoires sous 
tutelle, lesquels sont énumérés dans les annexes à 
l'ordre en Conseil sur la nationalité britannique. 
3. M. S. S. LIU (Chine): Lorsque j'ai parlé de 
"législation", je n'ai peut-être pas posé clairement ma 
question; je voulais parler de la législation électorale. 
Je voudrais savoir si, dans la législation électorale, les 
habitants du Cameroun sont qualifiés de "Nigériens". 
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4. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : Dans 
la législation électorale, on emploie les mots "protégé 
britannique"; ce terme s'applique aux habitants de la 
Nigéria comme à ceux du Territoire sous tutelle du 
Cameroun. 
5. M. S. S. LIU (Chine): Le terme de "Nigérien" 
qui, dans le rapport annuel pour 1951 relatif au 
Cameroun sous administration britannique, s'applique 1 

également aux habitants du Cameroun, n'est donc pas 
employé dans la législation officielle. 
6. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : Non. 
Naturellement, pour pouvoir voter, le protégé britan
nique doit être un résident de la Nigéria ou du 
Cameroun. 
7. M. S. S. LIU (Chine): Ce que je veux dire, c'est 
que le terme "Nigérien", qui s'applique également aux 
habitants du Cameroun, n'est pas un terme officiel; 
autrement dit, ce terme ne devrait pas être employé 
pour les habitants du Cameroun. 
8. M. MATHIESON (Royaume-Uni): Je voudrais 
donner quelques précisions sur ce point. Ainsi que 
l'a dit le représentant spécial, aucune législation, qu'elle 
émane du Royaume-Uni ou du Territoire, ne qualifie 
les habitants du Cameroun de "Nigériens". Lorsque, 
pour des raisons d'ordre juridique, il faut leur donner 
une qualification, on les appelle "protégés britanniques" 
ou "sujets britanniques résidant au Cameroun sous 
tutelle britannique". Les termes "Camerounais" et 
"Nigériens" n'ont aucune valeur juridique dans le 
contexte étudié par le représentant de la Chine. Ces 
termes n'indiquent pas un statut mais une origine 
géographique. 
9. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : D'après les renseignements du 
paragraphe 87 du rapport, il semble que les habitants 
du Territoire sous tutelle ont le même statut que les 
habitants des colonies britanniques. Le représentant 

1 Voir Report by His Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and N orthern Ire land to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of the 
Cameroons under United Kingdom Trusteeship for the year 
1951. 

T/PV.444 



2 Conseil de tutelle • Onzième session 

spécial pourrait-il m'indiquer si l'Autorité chargée de 
l'administration a l'intention d'accorder aux habitants 
du Cameroun un statut particulier du fait que le 
Cameroun est un Territoire sous tutelle? 
10. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je n'ai connaissance d'aucune intention de ce genre; 
je ne crois pas que l'on songe à établir une distinction 
entre le statut des habitants du Territoire sous tutelle 
et celui des populations vivant dàns les autres pays sous 
administration britannique. 
11. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Ma question suivante a trait au 
tableau 5 de l'index statistique. Je serais heureux de 
savoir si des Camerounais sont employés, à l'heure 
actuelle, dans les services supérieurs de l'administration. 
12. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je sais qu'il y a deux fonctionnaires dans les services 
supérieurs de l'administration. L'un d'eux est un 
haut fonctionnaire de la Cameroons Development 
Corporation. 
13. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Au début du tableau 5 de l'annexe, 
on indique un "development officer" en 1950, mais non 
en 1951. Pourquoi? 
14. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Vous demandez pourquoi il n'y a qu'un fonctionnaire 
indigène alors qu'en 1950 il y en avait deux. La réponse 
est simple: le deuxième a été transféré, au cours de 
l'année, dans une autre partie du Territoire. 

15. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Si l'on en croit ce tableau, les 
services supérieurs de l'Administration n'emploient 
aucun autochtone qui soit originaire du Territoire 
sous tutelle. Le représentant spécial pourrait-il me dire 
si le fonctionnaire indigène employé dans les services 
supérieurs est un habitant du Territoire ou s'il est 
originaire d'une autre partie de l'Afrique? 

16. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Des deux habitants du Territoire sous tutelle, membres 
des services supérieurs, l'un travaille dans le Territoire 
sous tutelle et occupe un poste élevé dans la Cameroons 
Development Corporation; l'autre est employé au 
siège régional de l'est du Territoire à Enugu. 

17. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je voudrais que le représentant 
spécial m'explique les données qui figurent au début 
du tableau 5 de l'annexe. Sous les rubriques "Develop
ment Officers" et "Natives of the Trust Terrifories" 
on ne trouve pas d'indication dans les colonnes 
correspondantes. J'en conclus que les deux personnes 
auxquelles fait allusion le représentant spécial ne sont 
pas originaires du Territoire sous tutelle. Or, il semble 
résulter de ce que vient de dire le représentant spécial 
que l'un d'eux serait originaire du Territoire sous 
tutelle. Je voudrais une précision. 

18. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il n'y a aucun habitant du Territoire sous tutelle qui 
soit un development officer. L'habitant du Territoire 
sous tutelle employé dans les services supérieurs de 

l'administration est un fonctionnaire de l'enseignement, 
non un development officer }. aussi apparaît-il dans une 
autre partie du tableau.' 
19. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Où puis-je trouver ce rensei
gnement . . . dans le rapport annuel? Il ne figure pas 
au tableau 5, sous la rubrique "Enseignement". Pour 
une raison que j'ignore, on ne trouve aucun rensei
gnement sous la rubrique "Enseignement". 
20. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
C'est exact. Les informations détaillées concernant le 
personnel enseignant dans le Territoire ont été reçues 
après la publication de ce rapport. Elles figureront 
dans le texte définitif. J'ai ici les données qui figureront 
dans le texte définitif et suis en mesure de les résumer 
brièvement. II y a, dans les services administratifs 
supérieurs, huit fonctionnaires: six hommes et deux 
femmes. L'un des hommes est un Africain né dans le 
Territoire sous tutelle. On trouve ensuite des données 
sur les postes administratifs subalternes, tous occupés 
par des Africains dont la plupart sont nés dans le 
Territoire sous tutelle. Si le représentant de l'Union 
soviétique veut bien patienter un instant, je lui donnerai 
le chiffre total. Le tableau indiquera soixante-dix-sept 
fonctionnaires subalternes, tous Africains dont 
quarante-quatre sont des habitants du Territoire sous 
tutelle. 

21. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Il serait bon que les membres du 
Conseil de tutelle disposent de ces informations si 
possible. Pour l'instant, je m'intéresse aux services 
supérieurs de l'Administration. Si j'ai bien compris, 
le représentant spécial a indiqué qu'il y a un autochtone 
dans les services supérieurs du Ministère de l'ensei
gnement. A ce propos, je voudrais poser la question 
suivante : quelles mesures sont prises par l'Autorité 
chargée de l'administration pour préparer les autoch
tones à assumer des responsabilités administratives, 
notamment dans les postes supérieurs de l'adminis
tration? 

22. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : Avant 
de répondre, je voudrais signaler que la délégation du 
Royaume-Uni fera distribuer aux membres du Conseil 
les renseignements manquants relatifs aux fonction
naires de l'enseignement. Ces renseignements complé
mentaires figureront dans le texte imprimé du rapport 
annuel. 

23. En ce qui concerne la préparation des autochtones 
aux postes supérieurs de l'administration, le repré
sentant de l'Union soviétique a dû constater d'après 
la lecture du rapport annuel que les mesures les plus 
énergiques ont d'ores et déjà été prises afin d'attribuer 
des bourses d'études supérieures au plus grand nombre 
possible d'autochtones ayant les qualités requises. Ll. 
situation du Territoire sous tutelle, par rapport à la 
Nigéria, est particulirement privilégiée à cet égard. Les 
habitants du Territoire sous tutelle, en plus des bourses 
officielles accordées par le Gouvernement de la Nigéria, 
bénéficient des bourses octroyées par la Cameroons 
Development Corporation ainsi que des dépenses faites 
par cette société sur ses bénéfices. Grâce à ces bourses, 
trente et un autochtones, en majeure partie des hommes, 
font leurs études dans des universités et des établis-
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sements d'enseignement supérieur. Je suis persuadé qu'à 
la fin de leurs études certains d'entre eux entreront 
dans les services supérieurs de l'administration; mais 
il est probable que la plupart choisiront des carrières 
non administratives ou entreront au service de la 
Cameroons Development Corporation. 
24. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je n'ai pas d'autres questions à 
poser au sujet de cette section. 
25. M. SCHEYVEN (Belgique): Au paragraphe 
130, le rapport annuel indique la compétence des 
différentes juridictions indigènes. En matière matri
moniale, notamment, on indique que les juridictions 
indigènes sont compétentes, sauf quand il y a mariage 
chrétien. Il me serait agréable de savoir quelle est alors 
la juridiction compétente. 
26. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les autorités compétentes, en ce cas, sont les Supreme 
and Protectorate Courts, qui appliquent les lois anglaises 
et celles de la Nigéria. 
27. M. SCHEYVEN (Belgique): Puis-je con
naître la composition des juridictions indigènes de la 
catégorie A? 
28. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les tribunaux autochtones de la catégorie A com
prennent généralement un alcali, juriste musulman. 
29. M. SCHEYVEN (Belgique): Si je comprends 
bien, le tribunal comprend un seul membre? 
30. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je crois que la composition de ces tribunaux varie de 
place en place; le plus souvent, le tribunal comprend un 
nombre restreint de juges musulmans, mais jamais, 
je crois, un seul juge. 
31. M. SCHEYVEN (Belgique): Le représentant 
spécial pourrait-il m'indiquer la composition d'un 
tribunal qui aurait à juger une affaire pouvant impliquer 
la peine de mort ? 
32. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les seuls tribunaux indigènes ayant compétence pour 
juger ces affaires sont ceux de la catégorie A, qui 
comprennent un petit nombre de juges musulmans. 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

33. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine) : Nous lisons, au paragraphe 209 du rapport, 
que le prix d'achat des terres cédées à bail à la 
Cameroons Development Corporation a été approxi
mativement 850.000 livres sterling. Nous aimerions 
savoir s'il s'agit d'un achat ou seulement d'une location. 
34. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il s'agit, en fait, d'un achat. Les terres en question 
ont été expropriées il y a très longtemps : il y a 
cinquante ans, · peut-être même davantage. Plus tard, 
elles sont passées aux mains du séquestre des biens 
ennemis, leurs propriétaires étant des ressortissants 
ennemis durant la deuxième guerre mondiale. A la fin 
de la guerre, le Gouverneur de la Nigéria a acheté les 
terres au séquestre pour les mettre à la disposition de 
la Cameroons Development Corporation, qui devait 

cultiver ces terres pour le bénéfice exclusif des habitants 
du Territoire sous tutelle. 
35. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine) : Au paragraphe 267 du rapport il est dit que 
les nouveaux· calculs sont fondés sur les chiffres des 
recettes et des dépenses de l'exercice financier 1949-
1950, soumis par diverses firmes privées et par les 
divers ministères. Pourquoi les chiffres des recettes et 
des dépenses sont-ils fournis par des entreprises pri
vées? Ces nouveaux calculs donnent-ils des résultats 
corrigés et des chiffres exacts pour l'exercice 1949-
1950? C'est là une chose qu'il nous est difficile de 
comprendre. 
36. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je reconnais que ce paragraphe est quelque peu obscur. 
L'explication est la suivante: la plus grande partie des 
revenus du Territoire sous tutelle provient de l'impôt 
sur les sociétés payé par la Cameroons Development 
Corporation et par d'autres grosses sociétés commer
ciales qui travaillent dans le Territoire. Pour déter
miner le montant de l'impôt payé au cours d'une année 
donnée par les entreprises privées opérant dans le Ter
ritoire, nous devons demander à ces entreprises elles
mêmes d'établir, de façon aussi exacte que possible, 
quelle proportion du montant total de l'impôt qu'elles 
paient est le produit des opérations effectuées dans le 
Territoire sous tutelle. 

37. En d'autres termes, une entreprise qui exerce 
sont activité sur toute la côte occidentale de l'Afrique 
paie à la Nigéria un impôt sur le revenu proportionnel 
aux bénéfices qu'elle a réalisés dans la Nigéria et au 
Cameroun. II faut ensuite calculer quelle partie de cette 
somme est le produit de ses opérations dans le Terri
toire sous tutelle proprement dit. Je dois dire que les 
entreprises en question coopèrent avec l'administration 
dans toute la mesure du possible et qu'elles font des 
calculs très précis afin de nous fournir ces rensei
gnements, .que nous communiquons ensuite au Conseil 
de tutelle. Mais, naturellement, l'établissement de ces 
chiffres précis demande beaucoup de temps, car les 
chiffres de toutes les entreprises doivent d'abord être 
inscrits sur les livres et comptabilisés. C'est pourquoi, 
en général, nous fournissons un chiffre calculé de façon 
beaucoup plus précise. C'est la raison de la correction 
qui figure dans le rapport. La situation est à peu près 
similaire pour ce qui est du chiffre des dépenses. Mais 
dans ce dernier cas, cela ne concerne que le gouver
nement et non pas les entreprises privées. 
38. Lorsque nous publions notre rapport annuel, nous 
devons prendre pour base les calculs estimatifs établis 
par les chefs des divers ministères et par le trésorier 
général. Ce n'est que plus tard, lorsque tous les comptes 
ont été vérifiés par le trésorier général de la Nigéria, 
que nous pouvons avoir une idée vraiment claire de la 
situation des recettes et des dépenses. C'est la raison 
pour laquelle on trouve si souvent des corrections en 
ce qui concerne les finances du Territoire. 
39. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine) : Je remercie le représentant spécial pour sa 
réponse très claire. J'en viens au paragraphe 278, page 
71. Il y est dit que chaque région a son propre budget, 
sauf en ce qui concerne les chemins de fer, les postes 
et télégraphes, l'impôt sur le revenu, le contrôle des 
impôts et certaines dépenses de l'administration centrale 
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qui, jusqu'à présent, continuent à figurer dans le budget 
de la N igéria. 
40. J'aimerais savoir si l'Autorité chargée de l'admi
nistration envisage de donner ultérieurement au 
Territoire sous tutelle un plus grand degré d'autonomie 
ou d'indépendance financière. 
41. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun ~ous adm_inistratio~ britam;~que) ; 
Un certain degré d autonomte financtere a deJa ete 
acoordé, en fait, au Territoire sous tutelle, puisque, 
depuis un certain nombre d'années, nous effectuons ces 
calculs que nous présentons au Conseil d~ t:ttelle a.u 
sujet de la situation fiscale exacte du Ternt01re. Mats 
nous n'avons pas l'intention d'accorder au Territoire 
un budget propre. On ne pourrait le faire que si le 
Territoire avait ses services à lui au lieu d'avoir la 
chance de les partager avec la Nigéria et s'il s'entourait 
d'une barrière douanière, au lieu d'être incorporé dans 
le système douanier de la Nigéria. Il est donc impossible 
de donner au Territoire sous tutelle un budget propre. 
Mais les données relatives à la situation financière 
du Territoire figurent dans les rapports et sont à la 
disposition des représentants du Territoire au sein des 
divers organes créés par la Constitution; les membres 
de ces organes peuvent donc en prendre connaissance 
et les discuter. Bien entendu, des consultations ont lieu 
entre les représentants de la population et les fonction
naires de l'Administration, quant à la situation finan
cière et à l'avenir du Territoire. 

42. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine) : Le paragraphe 340 du rapport nous a particu
lièrement frappés. Ce paragraphe, qui décrit les 
pressions de population, concerne la région Bakweri. 
Plus que d'un problème de rareté de la terre, il s'agit 
là semble-t-il, d'un problème social qui implique le 
r~lèvement d'un peuple. Nous avons déjà entendu 
parler de cette question au cours des sessions précé
dentes du Conseil. Le représentant spécial peut-il nous 
dire si l'importance de ce problème a diminué ces 
temps derniers? 

43. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je ne dirai pas que ce problème a diminué d'importance; 
la seule chose que l'on puisse dire, c'est que l'Adminis
tration et le Conseil de tutelle sont d'accord maintenant 
sur les dispositions qu'il convient de prendre pour le 
résoudre. Je crains qu'il ne faille beaucoup de temps 
pour amener les intéressés à comprendre et à appliquer 
les mesures que nous envisageons en vue de leur relè
vement. Ainsi que je l'ai dit dans ma déclaration préli
minaire, on a noté ces derniers mois des signes encou
rageants, en ce sens qu'au sein de la population 
Bakweri, de nouveaux éléments ont fait preuve 
d'activité et se sont montrés accessibles à la propagande 
de l'Administration et du Conseil de tutelle. Je pense 
qu'au cours de l'année prochaine, de nouveaux progrès 
seront réalisés en ce qui concerne les mesures de relè
vement, sur lesquelles nous sommes maintenant tous 
d'accord. Je suis persuadé qu'il s'agit là d'un problème 
à long terme. Je ne m'attends pas à un succès complet 
dans un délai très court ni même dans quelques années. 
44. Le problème consiste essentiellement à enseigner 
à la population Bakweri la meilleure façon d'exploiter 
la terre, à lui faire comprendre quels profits elle 
pourrait tirer d'une terre mieux exploitée et, enfin, à 

mettre à sa disposition des terres plus abondantes 
qu'elle pourra exploiter suivant _les meil!eun;~ !lléth~des 
agricoles. Au cours des dermers mots, J at not~, I; 
rôle de plus en plus important _joué par U';Je soctete 
coopérative de planteurs Bakwert, la Bakwen Fa~m.ers 
Union. Lors de mon dernier séjour dans le Ternt01re, 
cette société comprenait environ soixante-dix membres, 
tous assez riches. Leur premier désir était de vendre 
les bananes de leurs plantations à la • Cam~r<:J?J?-S 
Development Corporation. Cette vente a pu etre realtsee 
et je crois que les bénéfices qu'en tireront les planteurs 
leur permettront, comme ils le désirent, d'ent_:ep~endre 
d'autres activités agricoles. Nous sommes. prets a. leur 
donner toute l'assistance et tous les consetls techmques 
dont ils ont besoin pour assurer le succès de leur entre
prise. 
45. Le Conseil apprendra peut-être avec intérêt qu'a~ 
moment de la négociation du contrat entre la Bakwen 
Farmers Union et la Cameroons Development Corpo
ration pour l'achat de la production de bananes de la 
coopérative, notre premier soin a été d'entreprendre 
une étude très attentive de ces plantations pour évaluer 
la production probable de bananes et prendre des 
dispositions pour le transport de ces bananes au cours 
des mois suivants. En procédant à cette étude, nous 
nous sommes rendu compte que ces planteurs possèdent 
des superficies importantes de terres qu'ils n'ont encore 
jamais exploitées. Il me semble qu'il faudra probable
ment du temps pour enseigner à la population Bakweri 
la meilleure façon d'exploiter les terres qu'ils occupent 
actuellement et de cultiver les quelque 25.000 acres 
que nous avons l'intention de reprendye à la Cameroon_s 
Development Corporation pour les ceder aux Bakwen. 
46. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine) : Ma dernière question a peut-être déjà fait 
l'objet d'une réponse de la part du représentant spécial. 
Elle concerne les paragraphes 325 et 336 du rapport. 
On y signale d'importantes aliénations de terres. Des 
milliers d'acres ont été réservés à l'élevage; un terrain 
a été accordé à une mission pour y créer une léproserie, 
etc. Le représentant spécial pourrait-il nous dire 
comment on justifie ces aliénations de terres? 
47. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 

. La superficie importante dont il est question dans le 
rapport comporte 5.600 acres. Elle est réservée à 
l'élevage du bétail. Le terrain n'a été cédé ni à des 
particuliers, ni à une société, mais à un organisme 
public : l'Eastern Regional Production Development 
Board, qui exploitera cette zone d'élevage au bénifice 
exclusif de la population du Territoire. On ne peut 
donc pas, à proprement parler, dire qu'il y a eu 
aliénation. Ce terrain a été réservé à un genre particulier 
de production pour le seul bénéfice de la population 
autochtone. 
48. Les terres destinées à l'établissement de la lépro
serie ont une superficie moins importante mais 
suffisante cependant pour permettre à la léproserie de 
subvenir à ses besoins. Notre intention est de rassembler 
les lépreux et de leur faire suivre un traitement qui, 
nous l'espérons, les guérira de leur terrible maladie. 
Dans cette colonie, les lépreux pourront mener une 
vie sociale et économique indépendante. Nous voulons 
qu'ils continuent à travailler la terre comme ils l'auraient 
fait dans leur village, s'ils n'avaient pas été atteints par 
la maladie. Une telle création répond aux vœux de la 
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population elle-même. La superficie des terres est 
suffisante pour que tous les lépreux soient pleinement 
occupés à la production des denrées alimentaires néces
saires à la communauté. 
49. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Au. para
graphe 204 du rapport, il est question de l'activité de 
la Société africaine forestière et agricole. Le repré
sentant spécial pourrait-il nous dire comment cette 
société paie l'impôt? Paie-t-elle une taxe à l'exportation 
ou un loyer pour sa concession en tant que société 
étrangère? Bref, quel bénéfice les autorités autochtones 
retirent-elles des activités de cette société? 
50. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : Les 
autorités autochtones perçoivent une part des droits 
payés par cette société pour l'abattage de certains 
arbres pour lesquels elle doit demander un permis. 
51. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Par consé
quent, ces droits constituent une recette ordinaire du 
budget du Territoire? 
52. Le général GIBBONS (Représentant spécial pour 
le Cameroun sous administration britannique) : C'est 
exact. Une partie des droits est versée au Trésor 
autochtone et une partie au gouvernement. Cette 
dernière fait partie des recettes du Territoire sous 
tutelle et nous en tenons compte dans nos calculs des 
revenus du Territoire. Il y a aussi, je crois, des taxes 
à l'exportation qui reviennent au gouvernement et qui 
sont portées également au crédit du Territoire sous 
tutelle. 
53. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Le repré
sentant spécial pourrait-il me donner une idée de 
l'importance des opérations de la United Africa 
Company dans le Territoire? Cette compagnie ne 
possède pas de terres, mais elle a une sorte de concession 
sur le Territoire. Quelle en est la superficie? D'autre 
part, cette compagnie paie-t-elle une redevance aux 
autorités autochtones, comme le fait la Société africaine 
forestière et agricole? 
54. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
II s'agit beaucoup plus ici d'une entreprise commer
ciale que d'une entreprise de plantation. La compagnie 
achète surtout des matières premières et vend en 
échange des produits manufacturés. Les bénéfices du 
Territoire prennent bien entendu la forme d'un impôt 
important sur le revenu. 
55. La United Africa Company possède également 
des plantations, mais de peu d'importance. Elle possède 
depuis longtemps et en toute propriété une plantation 
appelée N dian Esta te. Elle possède encore un autre 
domaine, appelé Bwinga Estate, où elle cultive des 
bananes et pour lequel elle n'a qu'un droit d'occupa
tion. La compagnie verse au Gouverneur un loyer pour 
ce droit d'occupation. Comme il est normal dans ces 
cas, une somme équivalente à ce loyer est versée par 
le Gouverneur à l'administration autochtone de la 
région où est situé le domaine. 
56. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande) : Au para
graphe 209 du rapport, il est fait mention du prix de 
vente- 850.000 livres sterling- des terres cédées à 
bail à la Cameroons Development Corporation. Je crois 
comprendre que cette somme est payée au gouvernement 
sous forme d'un loyer. Je suppose que, chaque année, 
cette redevance est déduite des bénéfices de la Came-

roons Development Corporation. S'il en est ainsi, le 
représentant spécial pourrait-il me dire si d'autres 
loyers sont payés au gouvernement par cet organisme 
et s'il estime, étant donné qu'il s'agit de versements de 
capital- bien que ces paiements soient officiellement 
un loyer- qu'il est normal de déduire ces sommes des 
bénéfices de la Cameroons Development Corporation? 

57. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il est exact que ces paiements apparaissent dans la 
colonne des dépenses de la Corporation. C'est la seule 
forme de loyer que la Corporation paie au gouver
nement. Comme le représentant de la Nouvelle-Zélande 
l'a dit, les paiements sont en partie un loyer et en partie 
l'amortissement du capital que représente la terre. Pour 
ma part, je considère que la procédure suivie est satis
faisante et j'estime que ces paiements qui représentent 
en partie un loyer et en partie un achat doivent 
naturellement, par ce moyen, être inscrits à la colonne 
des dépenses de la Corporation, laquelle acquiert par 
ses propres efforts des terres qui seront mises, à titre 
perpétuel, à la disposition de la population du 
Territoire. 

58. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je crois que 
la conception sur laquelle repose la Corporation est 
admirable. J'ai été particulièrement intéressé par les 
observations que le représentant spécial a faites au sujet 
de la procédure qui consiste à déduire ces redevances 
des bénéfices. Que va-t-il advenir de ce prix d'achat, 
lorsqu'il aura été payé intégralement? Le Gouver
nement de la Nigéria va-t-il utiliser cette somme au 
bénéfice du protectorat de la Nigéria aussi bien que du 
Territoire sous tutelle? Je comprends parfaitement que, 
s'il s'agit de réparations à recevoir, c'est un paiement 
auquel le Gouvernement de la Nigeria a droit légalement 
et moralement. Mais j'aimerais avoir des renseigne
ments sur l'usage que l'on veut faire de ce capital. 

59. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Ce capital de 850.000 livres a en fait été avancé et 
dépensé par la Nigéria. La Corporation paie un loyer 
pendant trente-cinq ans pour rembourser la dépense 
faite par les contribuables de la Nigéria. En somme, 
nous ne faisons pas un cadeau à la Nigéria. Nous 
payons notre dette, nous remboursons la somme très 
importante que la Nigéria a avancé pour nous mettre 
sur pied et pour nous permettre de devenir, par nos 
propres moyens, un pays prospère. 
60. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Dans ces 
conditions, la somme de 850.000 livres n'était pas une 
écriture comptable mais une somme effectivement 
avancée. 

61. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Décider entre ce qui doit être considéré comme un 
paiement effectif et ce qui doit être considéré comme 
écriture comptable dépasse mes humbles capacités 
financières mais, certainement, cette somme a figuré 
comme une dépense du Gouvernement de la Nigéria 
et comme une recette du séquestre des biens ennemis. 

62. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): A mon point 
de vue, il s'agissait simplement d'une écriture comp
table. Le prix d'achat a été porté comme étant de 
850.000 livres; la somme qui sera payée n'a pas été 



6 Conseil de tutelle • Onzième session 

effectivement avancée. Je pense que telle est la vraie 
situation. 
63. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni): La somme 
a été effectivement versée par le Gouvernement de la 
Nigéria au séquestre des biens ennemis qui avait la 
garde des plantations allemandes confisquées pendant 
la guerre. Cet argent, payé au séquestre des biens 
ennemis, a naturellement été versé au fonds général 
des réparations. C'était donc bien un paiement fait 
au Cameroun par le Gouvernement de la Nigéria. Le 
Cameroun rembourse maintenant cette somme de la 
manière indiquée par le représentant spécial. 
64. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je remercie 
le représentant du Royaume-Uni de son explication; 
la chose est maintenant parfaitement claire. Au para
graphe 216 du rapport, il est dit que les bananes, 
exportation principale de la Corporation, sont écoulées 
e~ ':"ertu d'un ac~?~d p~ssé ~vec Eiders and Fyffes 
Limited ; cette societe, qm est 1 agent de vente, cède les 
bananes au Ministère de l'alimentation. La Corporation 
a-t-elle signé un contrat à long terme avec le Ministère 
de l'alimentation ou wn agent? Ce contrat comporte
t-il des dispositions tendant à empêcher une fluctuation 
exagérée des prix? 
65. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les contrats sont, je crois, renouvelés d'année en année. 
Ils ne sont valables que pour un an. 
66. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je vois qu'il 
y a des dispositions, très justes je pense, concernant 
la constitution de réserves en prévision des fluctuations 
de prix. Le représentant spécial peut-il me dire ce que 
l'on fait de ces réserves? Comment sont-elles investies? 
67. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le .Cameroun sous administration britannique) : 
Je ne sUis pas en mesure de donner des détails sur la 
manière exacte dont on investit les réserves mais je 
me »ouviens avoir vu, l'autre jour, qu'un excédent de 
300.000 livres sur les besoins d'argent liquide de la 
Corporation venait d'être investi à long terme. 
68. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je suppose 
que ces réserves peuvent être utilisées pour développer 
le Territoire et aider la population autochtone. 
69. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour !e Cameroun sous administration britannique) : 
Je crois qu'on a l'intention d'employer une partie CDnsi
déraJ;>le de ces réserves en vue du développement du 
Terntoire. La Corporation achève de mettre au point 
un plan de construction d'habitations qui coûtera envi
ron ~.500.000 livres. Elle doit construire dans un proche 
avemr une ou deux routes qui seront essentielles pour 
le développement de ses plantations et elle doit renou
veler à grands frais les installations portuaires de Tiko. 
Si de grandes sommes d'argent ont été placées en 
réserve pendant les quatre dernières années, c'est 
notamment afin de pourvoir à une grande partie des 
dépenses nécessaires à cette fin. 
70. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Les autres 
offices de vente, à savoir le Nigeria Cocoa Marketing 
Board, le Groundnuts Marketing Board et le Oil 
Marketing Board, passent-ils, eux aussi, des contrats 
annuels? Ou bien signent-ils des contrats à long terme? 
71. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : Je 
sais que les contrats concernant l'huile de palme 

porten! sur une période plus longue. Elle est, je crois, 
de trms ou quatre ans. Pour les autres produits, les 
contrats .'3ont, je crois, annuels. 
72. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je remercie 
le représentant spécial des renseignements qu'il m'a 
donnés en ce qui concerne le fonds de réserve. S'il 
pouvait nous faire savoir quelle est l'importance de ces 
réserves, ce renseignement serait fort utile. 
73. Au paragraphe 219 du rapport, il est question de 
la concurrence que se font les agents acheteurs. Je ne 
compre~ds pas très bien. Ces agents représentent un 
ou pl~sieurs offices de vente; comment donc peut-il 
y avoir concurrence entre eux? 
74. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les prix payés par les marketing boards sont des prix 
minima. Ces offices nomment comme agents d'achat 
toutes les firmes sérieuses qui achètent ordinairement 
les matières premières dans le pays. Il est possible 
qu'une firme, pour faire un chiffre d'affaires plus élevé 
soit disposée à payer à ses intermédiaires une somm~ 
supérieure au prix minimum fixé par le marketing 
b?ard. C'est ce que l'on entend, je crois, lorsque l'on 
dit que la concurrence entre les agents acheteurs fait 
que les prix payés sont souvent plus élevés que ceux 
fixés comme minima. 
75. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Je m'intéresse 
vivement au développement du Territoire au point de 
vue vétérinaire. Le représentant spécial pourrait-il nDUS 
dire s'il y existe des écoles vétérinaires? J'imagine que 
la formation de vétérinaires constitue une spécialisation 
puisqu'il s'agit d'animaux africains. Le Cameroun o~ 
la Nigéria possèdent-ils des écoles vétérinaires supé
rieures? 
76. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : Il 
existe des écoles vétérinaires dans la région nord de la 
Nigéria. Je crois qu'en temps voulu il y aura un 
enseignement vétérinaire à l'Université d'Ibadan, mais, 
pour le moment, nous n'en sommes pas encore là. Dans 
le Territoire sous tutelle, le centre vétérinaire de Jakiri 
s'attache à former des bergers; on leur inculque les 
principes modernes d'élevage. 
77. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Il est question, 
dans le rapport, de l'utilisation d'engrais; je suis 
heureux de voir qu'on en fait usage. L'Autorité chargée 
de l'administration a-t-elle eu des difficultés à se 
procurer des superphosphates? 
78. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Nous avons eu des difficultés dans le passé; malheu
reusement, je n'ai pas de renseignements détaillés sur 
cette question. Je sais que l'année dernière l'Autorité 
chargée de l'administration a commencé à produire ses 
propres engrais dans divers centres de la Nigéria. Ce 
sont surtout ces engrais, produits dans le pays même, 
que l'on utilise de plus en plus dans le Territoire, plus 
particulièrement, je crois, dans l'extrême nord, où leur 
emploi semble avoir assez frappé l'imagination de la 
population. 
79. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Le représen
tant ~pécial vient de parler de l'emploi des engrais dans 
la région septentrionale. Qu'en est-il de la région 
méridionale? L'Autorité chargée de l'administration 



444ème séance • 14 juillet 1952 7 

a-t-elle rencontré des obstacles dans ses efforts pour 
amener les autochtones à utiliser ces engrais? 
80. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour ·Je Cameroun sous administration britannique) : 
Dans le sud du Territoire, la population est moins 
disposée à employer les engrais que dans le nord. Je 
pense que l'explication est la suivante: dans l'extrême 
nord, où le sol est très sablonneux et presque déser
tique, les améliorations obtenues avec les engrais sont 
plus spectaculaires que dans le sud, où le sol a par 
nature la fertilité de la savane et des terrains forestiers. 
Telle est sans doute la raison pour laquelle les popu
lations du nord se sont mises à utiliser des engrais, alors 
que celles du sud sont hésitantes. 
81. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): On a dit ici, 
l'autre jour, que la couche arable du sous-sol du Togo 
est peu profonde, de sorte que l'emploi des machines 
agricoles par les autochtones présente des difficultés. 
A ce sujet, l'Autorité chargée de l'administration 
a-t-elle réussi à persuader les autochtones du Territoire 
d'avoir recours, dans une certaine mesure, aux machines 
agricoles? Quels progrès a-t-on réalisé dans l'emploi 
d'instruments agricoles modernes? 
82. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Dans les centres agricoles du gouvernement, nous 
démontrons l'emploi des méthodes modernes: labourage 
avec tracteur, etc. Le principal obstacle à un emploi 
plus généralisé de l'outillage agricole mécanique par les 
autochtones est sans doute le morcellement très poussé 
des terres appartenant aux propriétaires autochtones. 
Avant qu'il soit possible d'utiliser avec fruit des 
machines agricoles modernes, il est nécessaire, je crois, 
de faire comprendre aux groupes de propriétaires qu'ils 
ont intérêt à se grouper afin de constituer des unités 
suffisamment importantes pour que l'emploi des 
machines soit rentable. 

83. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Il est dit 
au paragraphe 272 du rapport que l'avenir est sombre 
en ce qui concerne le cacao et les arachides. Le 

. représentant spécial peut-il nous donner des rensei
gnements plus détaillés à ce sujet? Il y a aussi la 
question de la remise en état des plantations de cacao 
abandonnées. De l'avis du représentant spécial, que 
sera-t-il possible de faire pour remédier à cette situa
tion? 

84. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il est vrai que la production de cacao a baissé l'année 
dernière. Naturellement, nous tirons moins de res
sources de cette production que précédemment. La 
raison en est que le cacao provient d'arbustes plantés 
il y a longtemps; la plupart l'ont été au temps de 
l'administration allemande. Ces arbustes ne sont donc 
pas aussi vigoureux qu'autrefois; l'année passée a été 
particulièrement humide et ces plantations ont sérieu
sement souffert d'une maladie appelée uzeafless twig". 
De plus, le climat est humide dans les régions du sud 
du Cameroun où l'on récolte le cacao, ce qui empêche 
de produire un cacao de première qualité, à moins 
que les producteurs ne fassent subir à cette denrée une 
préparation spéciale après la récolte. 

85. Nous attaquons le problème sur deux fronts. 
D'abord, nous donnons plus de renseignements aux 
producteurs en ce qui concerne les méthodes de 

production et nous leur fournissons l'outillage néces
saire pour faire le travail convenablement et éviter de 
produire un cacao qui soit humide et moisi. Au cours 
des mois qui viennent de s'écouler, on a produit des 
quantités considérables de séchoirs d'un modèle très 
simple que l'on distribue aux producteurs de cacao 
par l'intermédiaire de leurs coopératives de vente. 
86. Pour ce qui est de la question de planter de 
nouveaux arbustes, qui produiraient un cacao meilleur, 
nous pensons que la meilleure façon de procéder 
serait de demander à un organisme public comme 
l'Eastern Regional Production Development Board, 
de créer une plantation vraiment moderne dans une 
région où la terre est disponible en abondance et où 
le sol convient à la production du cacao. Cette 
exploitation serait gérée selon les principes des 
plantations ; on amènerait du Cameroun la main
d'œuvre nécessaire et, en même temps, on commencerait 
à développer la production du cacao, de façon à montrer 
aux populations voisines quelle prospérité elles 
pourraient atteindre par une exploitation en grand 
conçue selon des méthodes modernes. Un programme 
de cette nature est actuellement envisagé. De nom
breuses discussions sur la forme exacte du programme 
et sur la manière dont il convient de créer cette 
plantation ont déjà eu lieu entre le Regional Production 
Development Board et les experts agricoles du 
Ministère des colonies britanniques. 
87. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Passons à la 
productkm du café. Je note que l'on s'attend en 1951 
à ce que l'étendue des plantations soit le double de 
ce qu'elle était en 1950. Je voudrais savoir si le café 
peut devenir une des ressources importantes du 
Territoire. L'Administration encourage-t-elle la produc
tion du café et, dans l'affirmative, par quelles mesures? 
88. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Nous estimons que les perspectives d'avenir du café sont 
encourageantes. Les plateaux herbeux du Mango 
produisent une excellente qualité de café arabica et 
les terres plus basses de la province du Cameroun, 
notamment celles qui bordent la frontière du Cameroun 
français, produisent, depuis déjà un certain temps, du 
café robusta qui semble avoir à l'heure actuelle un très 
large marché. Dans la province de Bamenda, la 
production de café arabica est toute récente; elle est 
due uniquement aux démonstrations et à la propa
gande gouvernementales; cette production sera consi
dérablement augmentée grâce au Regional Production 
Development Board qui va exploiter une plantation de 
café de Santa, dans la province de Bamenda ; les 
travaux sont déjà très avancés. 
89. Dans la province du Cameroun, il s'agit surtout 
d'établir des moyens de communications adéquats, de 
manière à écouler le café robusta, que les populations 
produisent déjà, en particulier la tribu des Bakossi, 
établie entre Kumba et la frontière du Cameroun 
français. Déjà, une route reliant cette région à la 
rivière Mango est en voie de construction; l'entreprise 
est effectuée par la Cameroon Development Corpora
tion. Cette route permettra d'évacuer la récolte par la 
rivière Mango jusqu'au port de Tiko, où, j'en suis sûr, 
la United Africa Company ne demandera qu'à 
l'acheter. -
90. Dans notre programme d'équipement routier du 
Territoire, nous avons donné la priorité à la 
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construction d'une route allant de Kumba jusqu'au 
centre de la région où l'on cultive le café. 
91. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Le œpré
sentant spécial peut-il nous dire s'il est possible de 
créer un commerce d'exportation du bétail? D'après 
le rapport, il y a sur les plateaux du Bamenda à 
peu près 150.000 têtes de bétail; d'autre part, ce bétail 
est considéré comme l'un des meilleurs de la Nigéria. 
Qui possède ce bétail? Je suppose que ces bêtes sont 
extrêmement saines et que les maladies sont rares parmi 
elles. Le représentant spécial pense-t-il qu'il serait 
possible de créer un commerce d'exportation? 

92. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
En général, le bétail des pâturages du Bamenda et 
celui du plateau du Manbila situé au nord de la 
province d'Adamaoua sont la propriété de pâtres 
foulanis, qui viennent du nord de la Nigéria. Une 
particularité de ces populations est qu'elles considèrent 
leurs troupeaux un peu comme des placements de tout 
repos. Les propriétaires sont peu disposés à les vendre; 
aussi est-il difficile de créer une importante industrie de 
la viande de boucherie, soit pour la consommation du 
Territoire, soit pour l'exportation. Personnellement, je 
ne pense pas que le bétail disponible soit suffisant pour 
entretenir un commerce d'exportation important, si 
nous entendons par là un commerce d'exportation de la 
viande de boucherie vers les grands marchés mondiaux, 
c'est-à-dire vers le Royaume-Uni et les autres pays 
importateurs de viande. 

93. Il existe déjà un commerce assez actif de bétail 
du Bamenda vers les régions méridionales du Territoire 
sous tutelle, où une grande quantité de viande est 

' consommée par les travailleurs des plantations, et vers 
les régions très peuplées de l'Ibo, situées à l'est, où il 
existe un marché qui pourra certainement absorber 
toute la production des prairies et ·du plateau dès que 
les propriétaires s'intéresseront à la vente de leur 
bétail, au lieu de se borner à le considérer avec 
admiration comme on ferait d'un compte en banque. 

94. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): J'ai encore 
deux questions à poser. Au paragraphe 385 du 
rapport, je lis que le pourcentage des terres affectées . 
aux réserves forestières dans le Cameroun méridional 
est de 13 pour 100; d'autre part, le paragraphe 381 du 
rapport dit que l'idéal serait un pourcentage de 25 
pour 100. Le représentant spécial peut-il me dire si 
les autorités autochtones sont très hostiles à la 
constitution de réserves forestières? 

95. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Oui, nous nous heurtons à leur opposition; c'est la 
véritable raison pour laquelle nous n'avons pas encore 
réussi à constituer la proportion idéale de réserves 
forestières demandée par le ministère. Certes, l'admi
nistration pourrait obliger les autochtones à créer des 
réserves forestières ; nous hésitons à le faire tant qu'il 
subsiste un espoir de convaincre les autochtones par 
la persuasion, de leur faire comprendre l'intérêt des 
réserves forestières et de les amener à constituer eux
mêmes ces réserves. Nous pensons que les populations 
seront peu à peu éclairées sur ce point au cours des 
prochaines années, notamment grâce aux progrès 
constitutionnels qui les rendront probablement plus 

enclins à constituer ces réserves forestières dans la 
proportion que nous estimons bonne pour ce pays. 
96. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Ma dernière 
question concerne la construction des aéroports. Je 
n'ignore pas les difficultés auxquelles se heurte 
l'Autorité chargée de l'administration en ce qui 
concerne le réseau routier. Je sais également que la 
construction des routes est une entreprise coûteuse. 
On signale, au paragraphe 445 du. rapport, que le seul 
aéroport se trouve à Tiko, que les pistes d'atterrissage 
sont terminées et que des avions moyens pesant 
jusqu'à 30 tonnes peuvent y atterrir, quelles que 
soient les conditions atmosphériques. L'Autorité 
chargée de l'administration a-t-elle l'intention de créer 
d'autres aérodromes, ce qui permettrait d'augmenter 
le nombre d'avions destinés au transport des passagers 
et des marchandises? A mon avis, ce serait là un 
moyen d'améliorer les moyens de communication dans 
un pays où les facilités de transport font défaut. 
97. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
L'Administration a examiné cette question avec un 
soin tout particulier. L'aéroport de Mamfé qui est 
maintenant terminé, s'est révélé excellent. II a servi 
déjà à plusieurs occasions pour des vols individuels. 
La West African Airways Corporation ne l'utilise pas 
encore régulièrement, mais des négociations sont en 
cours pour en faire une étape sur certains trajets 
aériens de la compagnie. 

98. L'une des difficultés vient de ce qu'entre Mamfé 
et Tiko il y a de nombreuses montagnes, ce qui oblige 
les pilotes qui se rendent de Tiko à Mamfé ou vice 
versa à faire un énome détour allant en fait jusqu'à 
Cala bar; cet aéroport est déjà une escale régulière sur 
les lignes qui unissent la Nigéria au Cameroun. En 
dépit de ces difficultés, la compagnie compte utiliser 
l'aérodrome de Mamfé dès qu'elle aura trouvé le 
meilleur moyen de le faire. 

99. En outre, l'Autorité chargée de l'administration 
cherche depuis plus de deux ans un emplacement pour. 
un terrain d'aviation dans les JJlontagnes de la province 
de Bamenda. Malheureusement, cette région est très 
accidentée et les conditions atmosphériques y sont très 
instables. Il paraît difficile de trouver un terrain que 
les avions venant de Bamenda ou d'autres centres 
puissent atteindre facilement et qui, en même temps, 
offre toutes les conditions de sécurité nécessaires à 
l'aviation commerciale. Un grand nombre d'endroits 
ont été étudiés ; dans certains cas, on a procédé à des 
observations météorologiques prolongées. II ne semble 
pas, néanmoins, que l'on ait trouvé jusqu'ici un endroit 
assez sûr. 

100. Au moment où j'ai quitté le Territoire, un 
aviateur de la West African Airways Corporation se 
livrait à un nouvel examen du terrain dans d'autres 
régions, afin de trouver un endroit où les météorologues 
pourraient se livrer avec fruit à des observations. 

La séance est suspendue à 16 h. OS; elle est reprise 
à 16 h. 30. 
101. M. PIGNON (France): Je voudrais demander 
au représentant spécial, en me reférant au paragraphe 
352 du rapport, s'il pourrait me donner quelques 
renseignements plus détaillés sur ce qui _est appelé 
"mixed farming". 
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102. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Par "mixed farming", nous entendons des exploitations 
où l'on procède à la fois à l'élevage du bétail et à 
la culture de la terre. L'exploitant peut utiliser le 
fumier pour amender ses terres et il dispose d'une 
exploitation agricole équilibrée, ce qui est rare dans 
le Territoire. Nous introduisons en somme des 
méthodes d'exploitation occidentales. 
103. M. PIGNON (France): Si je comprends bien, 
à la base de cette forme de culture, il y a une interven
tion administrative, qui s'effectue par des conseils, des 
démonstrations, etc. 
104. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
C'est cela. 
105. M. PIGNON (France): Je lis, au paragraphe 
346, que le Territoire importe en quantités notables 
du sucre, de l'huile de palme, etc. Par ailleurs, je 
sais que le Territoire est exportateur d'huile de palme. 
C'est un phénomène qui n'a rien d'extraordinaire et 
qu'on a connu en d'autres lieux. Cependant, j'aimerais 
demander au représentant spécial, dans ce cas d'espèce, 
comment s'explique le fait que le Territoire est à la 
fois exportateur d'huile de palme et importateur pour 
la consommation domestique. 
106. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Camemun sous administration britannique) : 
Les importations d'huile de palme sont, je crois, celles 
de la Cameroons Development Corporation, qui revend 
l'huile au prix d'achat à sa main-d'œuvre importante. 
Dans la zone des plantations, à l'extrémité sud du 
Territoire, il y a une concentration considérable de 
travailleurs dont la nourriture représente un problème 
sérieux. L'importation est le moyen le plus économique 
de leur fournir l'huile de palme dont ils ont besoin. 
L'huile de palme est amenée par voie d'eau de Calabar, 
grand centre producteur. Quant à l'huile de palme 
qu'on récolte beaucoup plus au nord du Territoire et 
qu'il serait difficile d'amener dans la zone des plan
tations, elle a tendance à s'exporter vers le Cameroun 
français, où il existe une demande importante dans la 
région frontière. 

107. M. PIGNON (France): Le représentant spécial 
a confirmé ce que je pensais, qu'il y a là un phénomène 
dû aux communications. Je n'ai pas d'autre question sur 
ce chapitre. 

108. M. SCHEYVEN (Belgique) : Me référant aux 
paragraphes 217 et suivants, il me serait agréable de 
poser quelques questions, notamment de demander 
pourquoi les peaux et le caoutchouc ne sont pas 
vendues par les comptoirs, au même titre que le café, 
le cacao et d'autres produits. 

109. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Cela tient, je crois, à ce que le caoutchouc n'occupe 
qu'une place secondaire dans l'économie de la Nigéria 
et n'a nullement l'importance de produits tels que 
l'huile de palme, les arachides, le cacao, pour lesquels 
on a créé ces comptoirs. La seule production importante 
de caoutchouc est celle de la Cameroons Development 
Corporation ; même aux prix surfaits d'il y a environ 
un an, cette production ne représentait guère que 
500.000 livres sterling. Il ne semble donc pas indiqué 
de créer un comptoir pour le caoutchouc, qui, de toute 

façon, est vendu par l'intermédiaire de la Cameroons 
Development Corporation. 
110. M. SCHEYVEN (Belgique): Ce qui vient 
d'être dit pour le caoutchouc est-il aussi vrai pour les 
peaux? 
111. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Cela vaut également jusqu'à un certain point pour les 
cuirs et peaux dont l'exportation, quoique plus impor
tante que celle du caoutchouc, ne justifie pas cependant 
la création d'un comptoir. 
112. M. SCHEYVEN (Belgique): Il est question, 
dans la composition des comptoirs, de trois membres 
non officiels. Puis-je savoir quels sont ces trois membres 
non officiels ? 
113. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Tous les comptoirs ont une composition identique. 
Les membres non officiels sont des représentants 
africains, très souvent des membres des Assemblées. 
Parfois il s'agit de commerçants connus dans la branche 
dont s'occupe le comptoir. 
114. M. SCHEYVEN (Belgique): Quels sont les 
agents acheteurs des produits vendus par l'intermé
diaire d'un comptoir? 
115. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les acheteurs désignés par les comptoirs comprennent 
toutes les maisons de commerce qui opèrent dans le 
Territoire, notamment la United Africa Company, 
John Holt's, deux compagnies françaises et beaucoup 
d'autres encore. Toutes ces firmes opéraient dans le 
Territoire bien avant la création des comptoirs. A ces 
firmes sont venus s'ajouter, bien entendu, un certain 
nombre de particuliers qui travaillent pour leur propre 
compte. 
116. M. SCHEYVEN (Belgique) : Y a-t-il des 
contrôleurs chargés de veiller à ce que le prix minimum 
imposé pour l'achat de ces produits soit respecté? 
117. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Oui, le service qui contrôle la qualité des produits 
veille à ce que le prix minimum soit respecté; il reçoit, 
le cas échéant, les plaintes des vendeurs qui n'auraient 
pas reçu le prix minimum. Toutefois, je ne connais pas 
d'exemples de plaintes de ce genre. 
118. M. SCHEYVEN (Belgique): Si je comprends 
bien, le cacao est acheté à des endroits et à des dates 
déterminés. Je suppose que le planteur ne vend pas 
son produit comme il l'entend, sans qu'il y ait aucun 
contrôleur. 
119. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Pour ce qui est du cacao, je crois qu'un pourcentage 
important des ventes est le fait de sociétés coopératives 
qui groupent les producteurs de cacao. Naturellement, 
chaque fois qu'il y a vente, le produit doit être ins
pecté par un contrôleur qui en détermine la qualité. 
Il y a donc en fait une vérification minutieuse de la 
qualité du produit et du prix payé au producteur. 
120. M. SCHEYVEN (Belgique) : Au paragraphe 
223 du rapport, il est question de la qualité du cacao. Il 
est dit que le comptoir n'achète que les qualités I et IL 
J'aimerais savoir quelle est la destination du cacao 
de qualité inférieure. 
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121. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je crois, que grâce à la politique du comptoir qui a 
consisté à augmenter d'année en année le prix du cacao 
de qualité supérieure, il n'existe pour ainsi dire plus 
de qualités inférieures. C'est ainsi que pour l'année 
1949-1950, la qualité III ne représentait que 0,4 pour 
100 de la production totale du cacao. La production de 
cacao de qualité inférieure a donc pratiquement 
disparu. 
122. M. SCHEYVEN (Belgique): Il est question, 
dans le plan décennal, de l'extension des plantations de 
cacao. Cette extension est-elle déjà un fait accompli? 
123. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Non. Ainsi que je l'ai dit en réponse à une question qui 
m'a été posée antérieurement, il y a un projet de 
création d'une plantation de cacao dans le district de 
Mamfé, dans la partie méridionale du Territoire sous 
tutelle. Les experts agricoles étudient la question 
actuellement et j'espère que le projet pourra être mis à 
exécution assez prochainement. 
124. M. SCHEYVEN (Belgique): Si j'ai bien 
compris une réponse faite par le représentant spécial 
à l'un de mes collègues, il semble que les plantations 
actuelles de cacao au Cameroun datent de l'occupation 
allemande et qu'elles soient trop anciennes. Envisage
t-on de les renouveler? 
125. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Toutes les plantations en question sont de petites 
propriétés qui appartiennent à des paysans et qui sont 
exploitées par une main-d'œuvre africaine. La 
question de renouvellement de ces plantations est 
l'affaire des cultivateurs eux-mêmes. Nous espérons 
que, lorsque nous aurons montré ce qui peut être fait en 
matière de production de cacao dans la partie méri
dionale du Cameroun, les paysans renouvelleront les 
plants au lieu de se contenter de tirer ce qu'ils peuvent 
des plantations faites à l'instigation des Allemands. 
126. M. QUIROS (Salvador): Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a soulevé un point important à propos 
du paragraphe 216 du rapport. Je voudrais poser deux 
questions au sujet de ce paragraphe sur la façon dont 
fonctionne la Société Eiders and Fyffes Limited, qui 
est l'agence de vente et d'exportation des bananes. Quel 
bénéfice tire-t-elle de la vente des bananes? Reçoit-elle 
une commission ou achète-t-elle les bananes directe
ment à la Corporation pour les vendre au Ministère 
de l'alimentation? 
127. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je crois que le bénéfice principal de la Société Eiders 
and Fyffes Limited provien.t de l'expédition des bananes 
du Cameroun vers le Royaume-Uni. La Société 
Eiders and Fyffes Limited est propriétaire des navires 
qui transportent la récolte des ports de Tiko et de 
Victoria vers le Royaume-Uni. Le prix qu'elle reçoit 
couvre les frais de transport et, je suppose, la manu
tention des bananes pour le compte du Ministère de 
l'alimentation, à l'arrivée dans le Royaume-Uni. 

128. M. QUIROS (Salvador) : Est-ce que cela 
signifie que le prix de 32 livres par tonne que paie le 
Ministère de l'alimentation ne va pas entièrement à la 
Corporation? Celle-ci n'en reçoit-elle qu'une partie, 

la différence constituant les frais de transport et autres? 
Je voudrais savoir ce que reçoit exactement la Corpo
ration? 
129. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je crois que le chiffre de 32 livres est le prix net, 
mais je n'en suis pas absolument certain. Je m'efforcerai 
d'avoir le renseignement exact et je le communiquerai 
volontiers au Conseil à la prochaine séance. 
130. M. QUIROS (Salvador): A la suite des 
explications données par le représentant spécial sur la 
production de café du Territoire sous tutelle, je voudrais 
savoir si le café fait partie du régime alimentaire des 
autochtones ou s'il est produit uniquement pour 
l'exportation. 
131. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je ne pense pas que le café entre pour une grande 
part dans le régime alimentaire des autochtones. C'est 
principalement une récolte destinée à l'exportation. 
Une grande quantité de café camerounais revient dans 
le Territoire où il est consommé par les Européens 
qui l'achètent aux firmes qui l'avaient elles-mêmes 
acheté aux producteurs. 
132. M. QUIROS (Salvador): Ma dernière ques
tion concerne la construction de la route qui doit relier 
le nord au sud du Territoire. A-t-on déjà entrepris les 
travaux ou, tout au moins, les plans sont-ils déjà 
établis? 
133. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
La route principale du Cameroun méridional - celle 
qui, de Victoria, se dirige en direction du nord vers 
la limite de la région septentrionale, en passant par 
Mamfé et Bamenda- existe déjà. C'est une route qui, 
sur la plus grande partie de son tracé, est actuellement 
à voie unique, en raison des courbes et des déclivités 
de terrain. Elle n'est pas toujours en bon état lorsque le 
temps est mauvais. On est actuellement en train de 
l'améliorer et de la rendre praticable par tous les 
temps; en même temps, on l'élargit pour permettre la 
circulation dans les deux sens sur tout son parcours. 
Les travaux, dont le coût s'élèvera à quelque 650.000 
livres sterling, ont déjà commencé. 
134. Dans la région nord, il existe déjà un certain 
nombre de routes, mais, en réalité, elles ne sont prati
cables que pendant la saison sèche. Pendant la saison 
des pluies, elles sont, sur une grande partie de leur 
tracé, transformées en bourbiers. On est en train 
d'effectuer de nouveaux arpentages, afin de transformer 
ces chemins en routes praticables par tous les temps. 
Chaque fois que la chose est possible, on améliore 
l'alignement de la route. 
135. En outre, des programmes de construction de 
routes sont prévus en des points où aucun levé topo
graphique n'a encore été effectué. Les études sont en 
cours. Je sais que trois tronçons d'une route du Came
roun sud ont été relevés au rours de la dernière saison 
sèche. Les plans et les estimations nécessaires pour la 
construction de ces routes sont actuellement étudiés 
par les ingénieurs. 
136. M. S. S. LIU (Chine): Pour faire suite à une 
question posée par le représentant de la Belgique, le 
représentant spécial pourrait-il m'indiquer dans quelle 
mesure les autochtones sont représentés au sein des 
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comptoirs, ainsi que la façon dont cette représentation 
est déterminée? 
137. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il n'existe pas en fait de représentation des habitants 
autochtones du Territoire souô tutelle au sein des 
comptoirs. Ce n'est peut-être pas surprenant, étant 
donné que la production du Territoire sous tutelle ne 
représente jamais qu'un pourcentage négligeable de la 
production totale écoulée par les comptoirs. 
138. La production principale du Territoire sous 
tutelle est, bien entendu, celle de la Cameroons Develop
ment Corporation qui est une institution assez sem
blable, à beaucoup d'égards, aux marketing boards qui 
s'occupent d'autres sortes de produits dans la Nigéria. 
La Cameroons Development Corporation comprend 
actuellement neuf membres, dont trois autochtones. 
139. Les nominations aux marketing boards, aussi 
bien qu'à la Cameroons Development Corporation, 
sont faites par le Gouverneur, après avis des personnes 
qui s'occupent de chaque commerce particulier. 
140. M. S. S. LIU (Chine): En ce qui concerne la 
composition de la Cameroons Development Corpora
tion, je lis ce qui suit, au paragraphe 200 du rapport 
annuel: 

"En temps utile, le fonctionnement de la Corpo
ration sera assuré par des représentants élus de la 
population." 

C'est là une nouvelle très agréable. Le Conseil de 
tutelle a adopté, au cours de sa neuvième session 2, 

une recommandation qui exprime l'espoir que la repré
sentation des habitants autochtones, au sein de la 
Corporation, sera progressivement augmentée. Cepen
dant, nous relevons la déclaration suivante au para
graphe 783 du rapport: 

"En ce qui concerne la composition de la Corpo
ration, il faut remarquer, toutefois, que le nombre 
des habitants autochtones ayant les qualités requises 
est très limité et que l'activité de la Corporation est 
d'une importance si vitale pour le Territoire que la 
nomination de personnes n'ayant pas les qualités 
nécessaires est évidemment hors de question." 

141. D'après cette déclaration, il semblerait que la 
pleine représentation des autochtones au sein de la 
Corporation est un objectif encore très lointain. Dans 
ces conditions, comment l'Autorité chargée de l'admi
nistration envisage-t-elle de s'acquitter de l'engagement 
qui figure au paragraphe 200 du rapport et dont j'ai 
donné lecture? S'il est si difficile de trouver des per
sonnes qualifiées pour cette tâche, comment l'Auto
rité chargée de l'administration peut-elle assurer que 
la responsabilité des opérations de la Corporation sera 
assumée par les habitants autochtones dans un proche 
avenir? 
142. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Le représentant de la Chine a parfaitement raison de 
croire que la gestion intégrale totale de la Cameroons 
Development Corporation ne pourra vraisemblablement 
pas être confiée à des représentants des autochtones 
dans un avenir proche. II est évidemment essentiel 

2 Voir les Documents officiels de l'Assemblée générale, 
si.rième sessi01t, Supplément No 4, page 125. 

que les affaires de cette très importante entreprise 
soient aux mains de personnes ayant une vaste con
naissance du commerce international, de personnes qui 
connaissent parfaitement les tendances commerciales 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et d'ailleurs et qui 
aient des contacts avec les hommes d'affaires et les 
sociétés commerciales importantes des différentes capi
tales du monde. 
143. II faut également, bien entendu, qu'il y ait 
parmi les membres de la Corporation des personnes 
ayant des compétences particulières et une connais
sance spéciale des conditions sociales qui existent à 
l'intérieur même du Territoire, et qui aient des con
tacts personnels avec les populations du Territoire qui 
participent à l'activité de la Corporation. C'est là 
surtout que la présence des trois membres indigènes 
est utile à leur sens. Je ne prévois pas une augmenta
tion importante de la participation indigène à la direc
tion des affaires de cette entreprise tant qu'un nombre 
beaucoup plus grand d'autochtones n'auront pas vu 
leur horizon considérablement plus étendu par des 
contacts avec l'Europe et les Etats-Unis. 
144. M. S. S. LIU (Chine): A la page 27 du docu
ment de travail du Secrétariat (T/L.290), on peut 
lire, au premier paragraphe: "Les cadres supérieurs 
de la Corporation ne comprennent pas d'Africains, 
mais le nombre des postes des services intermédiaires 
établis pour encourager la participation des habitants 
du Cameroun est passé de 8 à 34, en 1950." L'Auto
rité chargée de l'administration a-t-elle l'intention de 
former des Africains afin de leur permettre d'accéder 
aux postes supérieurs et non pas seulement aux postes 
intermédiaires? 
145. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Certainement. Des mesures en ce sens sont d'ailleurs 
prises depuis plusieurs années déjà. Des bourses d'en
seignement supérieur sont accordées par la Corpora
tion, depuis trois ou quatre ans déjà. On peut dire 
que le nombre des bourses n'est limité que par celui 
des personnes qui possèdent les qualités requises pour 
suivre les cours d'enseignement supérieur. Je dois 
faire remarquer que les données fournies sur les acti
vités de cet organisme sont déjà dépassées et que les 
services supérieurs comptent maintenant un autoch
tone. 
146. M. S. S. LIU (Chine): J'ai relevé, dans le rap
port, les prix de vente des diverses denrées d'exporta
tion. Je me demande si les producteurs ont pleinement 
profité des prix de leurs denrées. Comment ces prix 
se comparent-ils avec ceux du marché mondial? 

147. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Ainsi que le représentant de la Chine le verra en con
sultant dans le rapport les résumés relatifs aux 
marketing boards, il y a eu, pendant l'année écoulée, 
une différence considérable entre les prix auxquels ces 
comptoirs ont vendu leurs produits sur le marché 
mondial et les prix payés aux producteurs, qui ont 
été, en général, bien inférieurs. Mais le producteur, en 
fin de compte, a le bénéfice intégral des prix du marché 
mondial, car la différence entre les deux prix est 
versée au fonds de réserve des marketing boards et 
elle doit être utilisée pour maintenir le niveau des prix 
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payés aux producteurs pendant les années où les prix 
mondiaux sont en baisse. Ces comptoirs remplissent 
ainsi leur rôle fondamental qui doit consister à proté
ger les producteurs africains contre des fluctuations 
importantes des marchés mondiaux, telles que celles 
dont nous avons été les témoins avant la deuxième 
guerre mondiale. 

148. M. S. S. LIU (Chine): Ma dernière question 
se réfère aux coopératives. Au paragraphe 424 du 
rapport, on lit que les efforts déployés pour établir des 
coopératives villageoises de petits planteurs de cacao 
se sont heurtés à des difficultés. Le représentant 
spécial pourrait-il nous dire quelles mesures ont été 
prises par l'Autorité chargée de l'administration pour 
surmonter ces obstacles? 

149. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Nous employons, dans le Territoire sous tutelle, un 
personnel de secrétaires et de conseillers de coopéra
tives qui, par un travail de publicité et d'enseignement, 
s'efforcent de créer des coopératives sur des bases 
saines. Il est difficile de recruter le personnel autoch
tone nécessaire et cet obstacle ne sera surmonté que 
par une éducation continuelle qui, nous l'espérons, amé
liorera d'année en année le niveau éducatif du Terri
toire, jusqu'au moment où on disposera du personnel 
qualifié qu'il est si difficile de trouver actuellement. 
150. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : II est fait mention, au para
graphe 201 du rapport, des efforts tentés pour venir 
en aide à la tribu des Bakweri. J'aimerais savoir quelle 
a été la forme de cette assistance. 

151. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
A l'heure actuelle, l'assistance apportée aux Bakweri 
a pris la forme d'une aide éducative et d'une assistance 
du genre de celle qui a été accordée à la Bakweri 
Farmers Union, dont j'ai déjà parlé précédemment. 
Dès que le succès remporté, nous l'espérons, par cette 
Union aura fait passer l'idée du relèvement des 
Bakweri dans le domaine pratique, nous ne ménage
rons pas notre assistance technique aux Bakweri. 

152. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Il s'agit donc d'une aide 
accordée aux soixante-dix membres de l'Union, et 
non à toute la tribu des Bakweri, qui, on le sait, a été 
dépouillée de ses terres sous la domination allemande, 
mais n'est jamais rentrée en possession de ces mêmes 
terres. Il s'agit d'une aide à ces soixante-dix membres, 
n'est-ce pas? 

153. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
C'est exact. Mais le fait significatif est que ces 
soixante-dix personnes sont le premier groupement 
Bakweri qui ait compris la nécessité d'une assistance 
et c'est là vraiment le nœud du problème. Nous som
mes prêts à les aider. La difficulté est de faire com
prendre à cette population que si elle accepte cette 
assistance, elle pourra atteindre un niveau de vie beau
coup plus élevé que celui où elle se trouve actuelle
ment. C'est la raison pour laquelle je considère que 
les activités récentes de cette association sont un signe 
encourageant. 

154. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Au paragraphe 242 on lit que 
le nouveau plan quinquennal, pour les années 1951 à 
1956, a été préparé après consultation avec les comi
tés de développement régional. Quelle dépense totale 
prévoit-on pour les cinq ans et quelle partie des frais 
incombera au Territoire seul? 
155. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Les renseignements se trouvent au paragraphe 243. 
156. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Les autochtones du Cameroun 
participent-ils aux comités régionaux de développe
ment? 
157. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Un des membres du Comité de développement écono
mique de la région est un autochtone du Territoire 
sous tutelle. 
158. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Le représentant spécial peut
il dire combien d'écoles et d'hôpitaux on a l'intention 
de construire dans le Territoire sous tutelle, dans le 
cadre du plan quinquennal et à quels endroits? 
159. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je ne le sais pas. Ainsi que l'indique le rapport, le plan 
est encore souple. On n'a pas encore décidé de façon 
définitive quelles constructions seront faites après 
1952-1953, mais elles seront faites. On ne peut donc 
pas actuellement prévoir si loin et dire où les cons
tructions seront faites au cours des dernières années 
du plan. 
160. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Au sujet de la question de 
savoir quelle partie des frais du plan quinquennal 
incombe au Territoire sous tutelle, j'ai revu les don
nées qui figurent dans le paragraphe que m'a indiqué 
le représentant spécial. II s'agit là seulement du 
Cameroun du Nord. II est question du Cameroun du 
Sud à la page suivante, mais il s'agit de 1952-1953. 
Je voudrais demander au représentant spécial de 
donner des précisions. Peut-il donner des renseigne
ments plus détaillés au Conseil? 
161. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Au paragraphe 243 du rapport, on cite un chiffre qui 
correspond à tous les travaux qui auront lieu dans 
l'ensemble du Cameroun sous administration britan
nique, pendant les exercices financiers 1951-1952 et 
1952-1953. Le total est 380.392 livres. Comme on le 
voit au paragraphe 245, sur cette somme on dépensera 
39.060 livres dans le Cameroun septentrional. Le 
rapport dit qu'à cause de facteurs inconnus, comme le 
coût futur des matériaux et la possibilité de recruter 
la main-d'œuvre, il est impossible de donner des détails 
pour les années suivantes, mais que des projets de 
développement sont envisagés pour le Territoire, 
compte tenu de sa superficie, de ses ressources écono
miques et de son état de développement actuel. 
J'ajoute que, lorsque le plan décennal pour la Nigéria 
a été établi à l'origine, les auteurs du plan avaient 
voulu établir un programme détaillé pour chacune des 
dix années du plan décennal. C'est là une tendance 
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naturelle chez des auteurs de plans. Au cours des 
premières années de mise en application du plan, 
l'expérience a montré que cette façon d'agir n'était 
pas du tout réaliste. Chaque année, un facteur inat
tendu verrait mettre obstacle à l'application du plan; 
nous avons constaté qu'il était impossible d'établir un 
programme détaillé pour une si longue période. 
162. C'est pourquoi les auteurs du plan revisé décrit 
dans ces paragraphes du rapport se sont efforcés 
d'établir leurs prévisions de façon plus souple; ils 
présentent des chiffres très approximatifs quant aux 
dépenses totales à effectuer pour tel ou tel objectif et 
n'entrent dans les détails que pour les deux premières 
années du plan quinquennal. 
163. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : J'ai demandé au représentant 
spécial ce qu'il en était du plan quinquennal tout 
entier. Il m'a dit que le renseignement se trouvait aux 
paragraphes 243 et 245; or, ces paragraphes n'ont 
trait qu'aux deux premières années et ne concernent 
qu'une partie du Cameroun. Autrement dit, le rensei
gnement sur les dépenses générales pour les cinq ans, 
dans le Territoire sous tutelle, ne se trouve pas dans 
le rapport. S'il en est ainsi, je poserai la question 
suivante. 
164. Les recettes de la Cameroons Development 
Corporation figurent-elles dans le budget général de 
la Nigéria, ou sont-elles dépensées uniquement pour 
les besoins du Territoire sous tutelle? Je voudrais une 
précision sur cette partie du renseignement donné par 
le représentant spécial. 
165. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Avant de répondre à cette question, je crois devoir 
donner quelques explications au sujet des renseigne
ments fournis concernant le plan décennal de dévelop
pement. Je crois que le représentant de l'Union sovié
tique n'a pas tout à fait raison quant il dit que les 
renseignements donnés dans les paragraphes du rap
port qu'il a cités ne concernent qu'une partie du Terri
toire. En effet, ils s'appliquent aux deux parties du 
Territoire et on y voit clairement que, si le total des 
dépenses pour les deux exercices financiers en question 
s'est élevé à 380.392 livres, 39.060 livres doivent être 
dépensées dans la partie septentrionale et le reste dans 
la partie méridionale. J'ai déjà indiqué dans ma ré
,ponse pour quelle raison ces renseignements ne portent 
que sur deux exercices financiers et non sur toute la 
période durant laquelle le plan sera mis en œuvre. 
Cette explication figure également dans la dernière 
phrase du paragraphe 243. 

166. En ce qui concerne les recettes de la Came
roons Development Corporation, je dirai que la seule 
partie de ces recettes qui aille à l'administration de la 
Nigéria sont les sommes payées sous forme d'impôt 
sur le revenu par la Corporation ainsi que les sommes 
payées au Gouverneur de la Nigéria pour la cession 
des terres (loyer et amortissement du capital). En 
outre, le reliquat constitué par le bénéfice net de la 
Corporation est remis, aux termes de la loi, au 
Gouverneur de la Nigéria pour être dépensé au profit 
des habitants du Territoire sous tutelle. 

167. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Voici maintenant une ques-

tion qui concerne le tableau 16 de l'annexe statistique. 
En 1950-1951, les crédits affectés à la police ont été 
près de quatre fois plus élevés que ceux consacrés à 
l'agriculture; les crédits affectés aux prisons et à la 
justice ont été de 15.000 livres plus élevés que ceux 
affe<;tés aux services médicaux. Le représentant 
spécial pourrait-il me donner des explications au sujet 
de cette répartition des crédits du budget? 
168. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je pense que ce qui appelle une explication est le fait 
que les sommes consacrées aux services administra
tifs, aux services de sécurité et aux services péniten
tiaires sont élevées si on les compare aux pourcentages 
affectés, par exemple, au développement de l'agricul
ture. La raison en est que dans toute société nouvelle 
et relativement peu évoluée, la proportion des dépen
ses du budget qui est nécessaire simplement pour 
maintenir l'ordre et faire respecter la loi doit être 
élevée si l'on veut que le Territoire améliore ses 
recettes et s'occupe progressivement de choses meil
leures. D'année en année, le pourcentage des dépenses 
affectées aux services sociaux, par comparaison avec 
les dépenses d'administration et de sécurité, a tendance 
à s'élever. Je crois que les pourcentages donnés dans 
le tableau qui est actuellement à l'examen montrent 
que cette tendance s'accentue. 
169. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je n'ai pas très bien compris 
le représentant spécial. A quelle tendance a-t-il fait 
allusion? Il pourrait peut-être donner des chiffres 
pour expliquer ce qu'il entend par là. 
170. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Par exemple, alors qu'en 1949-1950, les dépenses pour 
l'instruction publique ont été de 8,9 pour 100 du 
budget total, elles se sont élevées l'année suivante à 
11,6 pour 100 ; les dépenses pour les services médi
caux, qui étaient 5,3 pour 100 en 1949-1950, se sont 
élevées à 6 pour 100 en 1950-1951; les dépenses pour 
les travaux publics étaient en 1949-1950 de 14 pour 
100; elles sont passées en 1950-1951 à 15,4 pour 
100. En fait, dans toutes les directions, il y a un 
accroissement régulier du pourcentage du budget qui 
va au développement, par rapport aux dépenses consa
crées au maintien de l'ordre, dépenses pourtant indis
pensables si l'on veut assurer ce développement. 

171. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Même s'il y a eu une augmen
tation de 46 pour 100 et de 34 pour 100 respective
ment en ce qui concerne l'instruction publique et les 
services médicaux, les sommes consacrées à ces ser
vices sont insuffisantes en valeur absolue. 165.000 livres ' 
ont été consacrées à l'instruction publique et environ 
80.000 livres aux services médicaux. Cependant, étant 
donné que la population est de plus d'un million 
d'âmes, on peut dire que ces dépenses sont vraiment 
infimes. C'est pourquoi je ne comprends pas très bien 
la répartition des dépenses du budget. Je me demande 
si le représentant spécial peut nous dire quelque chose 
de plus sur la répartition comparée des dépenses. S'il 
n'a rien à ajouter, je passerai à la question suivante. 
172. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
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Je suis tout à fait d'accord avec le représentant de 
l'Union soviétique. Je pense que nous tous ici sommes 
prêts à dire que l'échelle des dépenses pour ces ser
vices n'est nullement satisfaisante. 
173. Dans ce domaine, le seul problème qui se pose 
est de trouver l'argent nécessaire pour développer ces 
services. Mais je ne crois pas que cet argent puisse 
être pris sur les dépenses d'administration et de sécu
rité, car la base même de l'administration s'effondre
rait et il serait impossible de faire rentrer les impôts 
et d'entretenir les services sociaux. Nous devons donc 
nous résigner à voir se prolonger, dans l'avenir, cette 
augmentation constante du pourcentage des dépenses 
affectées aux services sociaux. 
174. Quant à la répartition des dépenses entre les 
divers chapitres du budget, je pense que le tableau 16, 
qui indique les pourcentages pour deux années (en 
ce qui concerne 1951, ces dépenses sont ventilées), 
contient des renseignements suffisamment complets. 
175. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je constate que le représen
tant spécial a déclaré qu'il était d'accord avec moi sur 
le caractère infime des sommes consacrées à l'éduca
tion et à la santé. En revanche, je ne peux pas me 
déclarer d'accord avec le représentant spécial sur les 
raisons qu'if indique pour expliquer l'impossibilité 
d'augmenter considérablement les budgets de la santé 
publique et de l'éducation. Il n'est pas indispensable 
que cette augmentation ait lieu aux dépens d'autres 
postes. Les dépenses pour l'éducation et la santé doi
vent être effectuées séparément, voire aux frais de 
l'Autorité chargée de l'administration, si les fonds 
dont le Territoire dispose sont insuffisants. Car l'Auto
rité chargée de l'administration est obligée, en vertu 
de la Charte et de l'Accord de tutelle, de mettre ces 
programmes à exécution. C'est pourquoi je ne peux 
pas être d'accord avec le représentant spécial sur ce 
point. Quoiqu'il en soit, il y a là une discussion dans 
laquelle nous ne pouvons pas entrer maintenant ; nous 
le ferons lors du débat général. 
176. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) : Avec la 
permission du Président, je dirai simplement que j'ai 
écouté avec intérêt les arguments du représentant de 
l'Union soviétique, mais que je ne suis pas d'accord 
avec lui. 
177. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socütlistes soviétiques) : Chacun exécute ses engage
ments comme il les comprend, je ne peux rien ajouter 
à ce que j'ai déjà dit. 
178. Ma question suivante a trait au paragraphe 
288 du rapport. Nous voyons là que l'impôt de capi
tation, qui est un impôt direct, est basé sur le principe 
de la reconnaissance des autorités africaines tradi
tionnelles, par l'intermédiaire desquelles cet impôt est 
perçu. A ce propos, je voudrais savoir si l'Autorité 
chargée de l'administration a l'intention de remplacer 
l'impôt de capitation par un impôt sur le revenu ; si 
elle n'en a pas l'intention, quelles sont ses raisons? 
179. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Je vais brièvement répéter ce que j'ai expliqué au 
représentant de l'Union soviétique l'année dernière 
[363ème séance], lorsqu'il m'a posé cette question. 
L'impôt direct, qui repose sur la direct taxation ordi-

nance dans les régions qui se prêtent à cette méthode 
fiscale, est levé sur la base d'un examen communal; il 
est donc en fait un impôt sur le revenu, puisque les 
pauvres sont peu imposés alors que les riches sont 
imposés plus lourdement. Ceci est de règle dans la 
partie septentrionale du Territoire, où les autorités 
autochtones ont suffisamment de pouvoirs pour mener 
des enquêtes et fixer le taux de l'impôt qui sera appli
qué aux individus qui relèvent de leur juridiction. 
180. Dans la partie méridionale du Territoire, il 
n'a pas encore été possible de faire de grands progrès 
dans ce sens; cependant, on peut déjà noter une cer
taine évolution. Naturellement, l'Administration a 
l'intention de continuer à s'occuper de cette question, 
jusqu'au jour où tous les comités de taxation sur 
toute l'étendue du Territoire- et non pas seulement 
dans les régions septentrionales - pourront soumet
tre à l'impôt progressif les habitants qui relèvent de 
leur juridiction. 
181. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je voudrais poser la question 
suivante à propos du paragraphe 83 du rapport. Ce 
paragraphe mentionne le transfert, en vertu du plan de 
réinstallation, des païens des collines dans les plaines 
des environs de Gwoza. Je voudrais savoir quelle 
relation existe entre cette opération et le Northern 
Regional Production Development Board. 
182. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
C'est le Northern Regional Production Development 
Board qui fournit l'argent nécessaire à la réinstalla
tion des habitants des collines. En ce moment, il y a 
dans la province d'Adamaoua un mouvement très fort 
en faveur de la construction de villages modèles avec 
l'aide du gouvernement et de techniciens autochtones. 
Ce mouvement est encouragé par l'administration. 
Les membres des communautés indigènes qui vivaient 
jusqu'à présent dans les conditions peu satisfaisantes, 
peuvent se regrouper et devenir à la fois de meilleurs 
agriculteurs et de meilleurs citoyens. J'ai eu l'occasion 
de voir des réalisations de cette nature dans la zone 
nigérienne de la province d'Adamaoua; j'ai été frappé 
par la valeur de ces réalisations et j'ai constaté avec 
plaisir que l'on avait gagné dans le nord du Territoire 
sous tutelle et que certains des habitants étaient dis
posés à quitter les lieux où ils vivaient jusqu'ici dans 
des conditions qui laissaient à désirer et à demander 
à l'administration de les aider à construire des loge
ments plus satisfaisants où ils puissent vivre une 
existence meilleure. La première entreprise de ce 
genre dans le nord du Territoire sous tutelle est le 
plan de réinstallation près de Gwoza, pour lequel les 
fonds ont été fournis par le N orthern Regional 
Production Development Board. 
183. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : On lit au paragraphe 336, 
que 12.500 acres de terre ont été aliénés. Je voudrais 
savoir si on a obtenu l'autorisation ou l'accord des 
autochtones. 
184. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Oui, cette aliénation des terres, comme toutes les ques
tions analogues, a été discutée au préalable avec les 
intéressés. La région, d'ailleurs, aux alentours de 
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Njinikom est pratiquement vide d'habitants et les 
autochtones sont heureux de constater l'intérêt que 
leur porte le Regional Production Board. II en résul
tera, je crois, un accroissement très considérable des 
revenus de cette région. 

185. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je voudrais savoir qui a 
approuvé ce projet et quelle forme cette approbation 
a revêtue. 
186. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
C'est l'autorité officielle, à savoir le Gouverneur de la 
Nigéria, qui a signifié son approbation. Les discussions 
à ce sujet se sont poursuivies entre le Résident de la 
province et la population locale. Le Résident a fait 
un rapport où il indiquait à quel endroit la popula
tion voudrait que l'on tente l'expérience; ce rapport 
était sous les yeux du Gouverneur lorsqu'il a pris sa 
décision. 

187. M. SOLDATOV (Ul;ion des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je crots que ma question n'a 
pas été bien traduite. Je n'ai pas demandé si le projet 
avait reçu l'approbation du Gouverneur, mais si 
l'administration s'était assurée de l'accord des autoch
tones de la province de Bamenda et, dans l'affirmative, 
qu'elle était la forme de cet accord. En d'autres termes, 
je voudrais savoir qui a fait connaître l'agrément de la 
population et sous quelle forme, s'il y a eu des réu
nions spéciales, quelles ont été ces réunions et qui y a 
participé. 

188. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
A mon avis, il conviendrait d'abord de déterminer 
exactement le genre d'aliénation de terres dont il s'agit 
ici. Il s'agit d'accorder au Production Board des droits 
de pâture dans cette région, pour y élever du bétail. 
Naturellement, on ne portera pas atteinte aux cultures. 
Habituellement, lorsqu'on envisage des mesures de cet 
ordre, l'administration réunit la population pour 
connaître son avis quant aux intentions de l'adminis
tration, pour savoir si les autochtones estiment que 
la zone choisie convient au plan envisagé et pour véri
fier s'il s'en trouve parmi eux qui veulent réclamer 
une indemnité pour trouble de jouissance. Je ne puis 
donner actuellement des précisions en ce qui concerne 
les individus consultés dans le cas présent, mais, si le 
Conseil veut avoir des détails concernant ces person
nes, l'administration sera, j'en suis convaincu, tout 
disposé à les lui fournir. 

189. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : J'aimerais avoir ce renseigne
ment. En outre, le représentant spécial peut-il nous 
indiquer quels documents ont été rédigés et signés 
par les autochtones relativement à l'aliénation de ces 
terres? 

190. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il est possible que des documents aient été préparés 
et signés par les autochtones, mais je n'en suis pas 
absolument sûr, et d'ailleurs cette procédure n'est pas 
nécessaire. Le document essentiel est le certificat 
d'occupation signé par le Gouverneur au nom de la 
population autochtone, certificat par lequel il confie 

l'exploitation de la zone en question à la société qui 
va faire l'élevage sur ces terres. 
191. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Ma question suivante se 
réfère au paragraphe 315 où je lis que 2.164 milles 
carrés sont déclarés "réserves forestières". Sur ce 
point aussi, je voudrais savoir si les autochtones ont 
donné leur consentement à la création de ces réserves 
forestières et sous quelle forme ils l'ont donné. 
192. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Dans tous les cas, les réserves ont été constituées non 
pas par l'Autorité chargée de l'administration, mais 
par les autorités autochtones elles-mêmes. Les docu
ments ont été établis et signés par les autorités autoch
tones et publiés dans la gazette officielle avec l'appro
bation du Lieutenant Gouverneur. 
193. M. SOLDATOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) : Je voudrais poser une question 
relative au paragraphe 496 où on peut lire que, malgré 
les protestations de la tribu Bakweri, l'Autorité 
chargée de l'administration a décidé d'appliquer son 
plan de réinstallation. Serait-il possible de connaître 
le nombre des individus touchés par ce plan et la 
superficie des terres mises à la disposition de cette 
tribu? 

194. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Le représentant de l'Union soviétique se souviendra · 
sans doute que le nombre des habitants visés par les 
mesures de réinstallation a été donné dans les rapports 
annuels précédents, lorsque ce problème était en 
discussion. De mémoire, je dirai que 4.500 adultes du 
sexe masculin ont été touchés par ces mesures. Quant 
à la superficie des terres que nous espérons utiliser 
pour la réinstallation de cette tribu, elle sera, est-il 
besoin de le répéter, de 25.000 acres. 

195. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Je 
voudrais poser une ou deux questions. En ce qui 
concerne les terres activement exploitées par la 
Cameroons Development Corporation- 78.000 acres, 
je crois, sur 250.000 acres- j'aimerais savoir si la 
superficie cultivée est la même qu'au cours des der
nières années ou si elle est en augmentation. 
196. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Il y a une augmentation constante de la superficie 
cultivée par la Corporation. On pourrait aisément 
calculer cet accroissement en consultant les rapports 
des années précédentes. Chaque année, de nouvelles 
superficies de terre sont mises en culture. 
197. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Les 
trois membres autochtones du bureau directeur ont-ils 
une fonction particulière ou siègent-ils avec les mêmes 
prérogatives générales que les autres membres? 

198. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Ils ont les mêmes prérogatives générales. Il n'y a 
aucune différenciation dans les fonctions des divers 
membres du bureau de la Corporation. Les trois 
membres autochtones siègent aux côtés des autres 
membres pour étudier l'ensemble des problèmes qui 
se posent à la Corporation. Il y a naturellement des 
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domaines dans lesquels ces trois membres peuvent 
apporter une contribution plus importante. 
199. De même que les deux membres qui viennent 
de Londres et des Antilles sont particulièrement à 
même de s'attacher à l'aspect commercial de l'exploi
tation, les trois membres camerounais peuvent parler 
avec autorité de l'aspect humain de cette exploita
tion, de sorte que le bureau directeur est un organe 
équilibré qui possède une connaissance approfondie 
de tous les problèmes techniques qui peuvent se poser 
à lui. 
200. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): La 
région de Bamenda produit- elle actuellement du café 
ou le représentant spécial a-t-il simplement dit que 
cette région se prête à la culture du café? 
201. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
On est en train de développer cette· culture, qui est 
entre les mains des agriculteurs autochtones. Il y a eu 
accroissement continu des quantités produites par les 
exploitants autochtones. Tous les plants proviennent 
du Département de l'agriculture, lequel a entrepris 
une campagne de publicité parmi les indigènes. Le 
fait nouveau est que, dans la province de Bamenda, le 
Regional Production Development Board entreprend 
actuellement l'exploitation d'une plantation de café 
sur une échelle beaucoup plus grande. Cette plantation 
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est située à Santa, près de Bamenda; le sol convient 
spécialement à ce genre de culture. Nous escomptons 
que cette exploitation en grand incitera un plus grand 
nombre d'agriculteurs indigènes à s'adonner à cette 
forme lucrative d'exploitation agricole. 
202. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Est-ce 
que la nouvelle route que l'on est en train de cons
truire en direction de la région de Bamenda servira 
à écouler le café, ou bien le café passera-t-il dans le 
Cameroun français, pour être vendu à Douala? 
203. Le général GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) : 
Nous pensons que la construction de cette route aura 
des répercussions considérables sur l'écoulement de 
ce produit aussi bien que des autres produits du Terri
toire. Ainsi que le représentant des Etats-Unis a pu 
s'en apercevoir, la route reliant Bamenda à Mamfé 
est actuellement assez difficile puisque, en de nombreux 
points, le trafic ne peut se faire que dans un sens à la 
fois. De toute évidence, la meilleure façon d'ache
miner le café de la province de Bamenda est d'em
prunter la route conduisant à Mamfé, sur la Cross, 
puis de descendre ce fleuve jusqu'au port de Calabar. 
Les travaux d'amélioration de la route qui relie 
Mamfé à Bamenda faciliteront certainemént l'ache
minement de la récolte. 

La séance est levée à 18 heures. 
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